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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l’article 10.6.

1. Membre de l’Accord adressant la notification:  COMMISSION EUROPÉENNE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):      

2. Organisme responsable:  COMMISSION EUROPÉENNE
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification doit être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:
Point d'information OTC des CE

3. Notification au titre de l’article 2.9.2 [ X ], 2.10.1 [   ], 5.6.2 [   ], 5.7.1 [   ], autres:      

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national.  Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Additifs et arômes génétiquement modifiés ou obtenus à partir d'organismes génétiquement
modifiés utilisés comme ingrédient alimentaire

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:  Projet de Règlement de la
Commission concernant l'étiquetage des aliments et des ingrédients alimentaires renfermant
des additifs et des arômes génétiquement modifiés ou obtenus à partir d'organismes
génétiquement modifiés

6. Teneur:  Le projet de règlement notifié, fondé sur la directive 79/112/CEE, vise à faire en
sorte que les additifs et les arômes exemptés de l'application du règlement 258/97 soient
soumis aux mêmes exigences additionnelles en matière d'étiquetage, énoncées à l'article 8
du règlement 258/97, que les autres aliments.  Il s'applique uniquement aux additifs et aux
arômes incorporés dans un aliment et non aux additifs et aux arômes vendus tels quels au
consommateur final.

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:
Ce règlement fait suite à la décision 98/613/CE de la Commission du 21 octobre 1998
concernant un projet de décret de la République d'Autriche relatif à l'identification des
additifs et des arômes génétiquement modifiés utilisés comme ingrédient alimentaire
(notifiée sous le numéro C(1998) 3158).

8. Documents pertinents:
Directive 79/112/CEE
Décision 98/613/CE de la Commission

9. Date projetée pour l'adoption:  Opinion du Comité permanent attendue pour le
21 octobre 1999 – Adoption dès que possible après
cette date

Date projetée pour l'entrée en vigueur:  90 jours après publication au Journal officiel
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10. Date limite pour la présentation des observations:  60 jours après publication

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [ X ]
ou adresse, courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme:
Point d'information OTC des CE, DG III/B/4

Téléfax:  +32 2 299 57 25
Courrier électronique:  EC-TBT@dg3.cec.be


